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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 51284

Texte de la question

Mme Anne-Marie Idrac attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la santé et aux handicapés sur les
revendications des masseurs-kinésithérapeutes en matière tarifaire. Ceux-ci ont fait des propositions aux
caisses d'assurance maladie, visant à réduire la valeur de leurs actes, et s'étonnent qu'elles n'aient pu être
retenues. Ils s'élèvent contre la réduction prévue du prix des actes de masso-kinésithérapie et contre la gestion
purement comptable de ce dossier. Ils demandent que soient d'ores et déjà évalués de façon précise la
demande de soins dans les années à venir et l'intérêt financier que présentent ces soins en terme d'alternative à
l'hospitalisation. Elle lui demande la suite que le Gouvernement entend réserver à leur demande.
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